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Racine conseille Geoxia Maisons Individuelles dans le cadre de la 
création de sa captive d’assurance, Imhotep Assurances, 6ème 

captive en France 
 
 

Racine confirme sa pratique du corporate appliquée au domaine spécifique des assurances. 
 
Le cabinet a conseillé Geoxia Maisons Individuelles, acteur majeur de la construction et de la 
rénovation de maisons individuelles en France (4000 maisons par an), dans le cadre de la création de 
sa captive d’assurance, Imhotep Assurances.  
 
Cette opération est particulièrement rare en France. En effet, il n’existe que 6 captives d’assurance ou 
de réassurance en France. 
 
Imhotep Assurances est la seconde captive d’assurance directe. Elle est la seule en matière d’activité 
de cautionnement. Elle est la seule qui a été agréée après la réglementation dite « Solvabilité II ». 
 
Avec Imhotep Assurances, dirigée par Didier Serrat, Geoxia Maisons Individuelles se dote d’un outil qui 
lui permet de couvrir les risques et les sinistres du groupe en créant de nouvelles capacités d’assurance 
afin d’accompagner le développement d'un acteur majeur sur le marché de la construction. 
 
Cette société d’assurance a obtenu l’agrément de l’ACPR (Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution) le 23 novembre 2017.  
 
Geoxia Maisons Individuelles était conseillé sur les aspects actuariels / prudentiels et comptables par 
Patrice Kalfon, associé fondateur du Cabinet Ellis-Alliance. 
 
Pour cette opération, l’équipe de Racine était menée par Luc Pons et Laurent Jourdan, associés, 
assistés de Sonia Chikaba, collaboratrice. 
 
 
 
 
A propos de Racine :  
RACINE est un cabinet d’avocats français indépendant de droit des affaires qui réunit 200 avocats et juristes, répartis au sein 
de 7 bureaux : Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg et Bruxelles. 
RACINE se caractérise par une approche « full service » en droit des affaires en conseil et contentieux. 
Ses avocats, impliqués et pragmatiques, accompagnent les clients en leur apportant des solutions innovantes dans leur 
activité au quotidien, l’accompagnement des projets stratégiques et la gestion des crises. Ils s’attachent à la construction de 
relations de partenariats solides et durables avec les clients. 
RACINE intervient pour des entreprises, issues de différents secteurs de l’industrie et des services, des organisations 
professionnelles et interprofessionnelles ainsi que des collectivités publiques. 
Le cabinet a développé une expertise particulière des secteurs que sont le luxe, les médias, l’immobilier, l’agroalimentaire et 
la distribution. 
RACINE est membre du réseau international d’avocats TAGLaw et du réseau OMNIA. Le cabinet entretient par ailleurs 
d’étroites relations avec de nombreux cabinets étrangers. 


